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ORDINATEUR CTM,
|E M'ENGAGE A QUOI ?

ANNEE 2023 - 2024

UN ORDINATEUR EST PRETE GRATUITEMENT PAR LA CTM A CHAQUE
ELEVE POUR UN USAGE INDIVIDUEL, PRINCIPALEMENT SCOLAIRE, ET
POUR LA DUREE DE SA SCOLARITE DANS L'ETABLISSEMENT.
L'ORDINATEUR RESTE PROPRIETE DE LA CTM. IL EST INTERDIT DE LE
VENDRE OU DE LE CEDER. U'ELEVE S'ENGAGE A LE CONSERVER, A
L'UTILISER ET A EN PRENDRE SOIN.

L'ELEVE ET SON REPRESENTANT LEGAL SONT RESPONSABLES DEVANT LA
Lol DE L'USAGE QUI EN SERA FAIT,

DANS L'ETABLISSEMENT, L'USAGE DE L'ORDINATEUR EST ENCADRE PAR LE
REGLEMENT INTERIEUR ET LES CONSIGNES DE L'ETABLISSEMENT.

A LA MAISON, LES REPRESENTANTS LEGAUX ENCADRENT SON USAGE.
L'ORDINATEUR PEUT ETRE ASSURE PAR LA FAMILLE AVEC SON
ASSURANCE SCOLAIRE.

EN CAS DE PANNE, CONTACTEZ L'ASSISTANCE AU 09 710 556 80.

EN CAS DE CASSE OU DE PERTE, AUCUN NOUVEAU MATERIEL NE SERA
DISTRIBVE.

EN CAS DE VoL, UNE PLAINTE DEVRA ETRE DEPOSEE POUR L'ATTESTER.

A L'ISSUE DE SA SCOLARITE OU EN CAS DE DEPART DE L'ETABLISSEMENT,
L’'ELEVE DEVRA RENDRE L'EQUIPEMENT AUPRES DE L’'ETABLISSEMENT.

EN L'ABSENCE DE RESTITUTION OU EN CAS DE DETERIORATION
ANORMALE, L'ORDINATEUR SERA FACTURE AU BENEFICIAIRE AVEC UNE
PRISE EN COMPTE DE SON ANCIENNETE.

ASSISTANCE 09 710 556 80
NUMERO NON SURTAXE




